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ARCHITECTURE DE LA 

6ÈME RÉPUBLIQUE

 Préambule

 Principes Fondamentaux de la 6ème

République 

 Dans le prolongement de ceux de 1789, du 

préambule de la constitution de 1946 et de 

la Charte de l’environnement de 2004

 Renouvelés et actualisés pour être plus 

profonds et directifs (Obligations)

 Voir ➔ Les principes forts et durables de la 

VIème République et Principes 

fondamentaux de la VIème République

 Articles / Organisation générale

 Organes de la 6ème République et leurs 
interactions

 Préambule normatif

 Règles du fonctionnement de la République

2 Parties :

 Préambule

 Articles



CADRE

 Efficacité de la modalité présidentielle

 Système majoritaire garantit une majorité 

de gouvernement

 L'Assemblée Nationale élue par 

circonscription dans les territoires

 Peuple pas assez souverain (notamment 

faible fréquence des référendums)

 Gouvernance complexe et lente (système 

bicaméral et présidentiel, Conseils)

 Les circonscriptions ne s'enracinent pas 

suffisamment dans les territoires

 S'appuyer sur les avantages de 

la Vème république

 Corriger ces biais



CADRE
 Alternances n'aboutissant pas à de 

véritables changements de politique

 Parlement chambre d'enregistrement 

(croupion)

 Gouvernance échappant au peuple et aux 

élus (experts, conseils, administration)

 Coupure de l‘État d'avec les représentants 

de la Nation

 Découpage électoral variable et non liés 

simplement à la densité de population

 S'appuyer sur les avantages de 

la Vème république

 Corriger ces biais



OBJECTIFS
 Suppression du Sénat

 Suppression des Conseils non-élus

 Conseil Constitutionnel, Conseil d’État, 

Conseil Économique et Social, Conseil 

Supérieur de l’Audiovisuel, etc.

 Suppression des groupes parlementaires 

 Suppression du rôle gouvernemental central 

du Président de la République

 Suppression des Régions

 Moins de lourdeur et 

de conseils non-élus 

par le Peuple

 Rejet d’un régime 

des Partis

 Fin du régime semi-

monarchique



OBJECTIFS

 Régime parlementaire à 1 seule chambre 

de gouvernement du pays avec des 

mécanismes pour dégager une majorité

 Président de la République : Rôle d’arbitre 

garant de l’unité du pays

 Instauration du Référendum d’Initiative 

Citoyenne (RIC)

 Deux nouvelles chambres :

 Constitutionnelle → Garantir le respect de la 

constitution par le contrôle, notamment de 

l’exécutif

 Forces Productives → Représenter la réalité 

des forces vives du pays

 Privilégier les modes d’associations souples 

basés sur des projets

 Plus de Démocratie

 Plus simple et directe

 Plus représentative

 Plus de séparation 

des pouvoirs



3 PILIERS
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Circuit 

court
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Citoyens Français
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Gouvernement
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RAPPEL 5ÈME RÉPUBLIQUE



ASSEMBLÉE NATIONALE

Représenter le Peuple 

via un régime 

parlementaire à effet 

majoritaire fort

 4 ans

 Pouvoir issu du Peuple

 Représenter le peuple français

 Ancré dans les territoires

 Les groupes parlementaires ne sont pas 

reconnus

 En charge de la conduite du Pays et de 

l’État au travers de la Loi  Pouvoir législatif

 Prime majoritaire favorisant l’émergence 

d’une majorité de Gouvernement

 Mécanisme d’arbitrage sinon

Assemblée 

Nationale



ASSEMBLÉE NATIONALE

Représenter le Peuple 

via un régime 

parlementaire à effet 

majoritaire fort

 Suppression du Sénat

 Election des députés au suffrage universel à 

1 tour 

 Liste départementale

 Election par binôme 

 Mandat court de 4 ans

 2/3 des députés : vainqueurs dans le 

département

 1/3 : Plus fort reste national par 

département

Assemblée 

Nationale



ASSEMBLÉE NATIONALE

Représenter le Peuple 

via un régime 

parlementaire à effet 

majoritaire fort

 Cette élection des députés au suffrage 

universel à 1 tour permet

 De représenter tous les territoires

 D’assurer l’autocontrôle par le binôme

 De dégager des majorités (80% des cas)

 De pondérer automatiquement la 

représentation des départements les plus 

peuplés

Assemblée 

Nationale



GOUVERNEMENT
 En charge de la conduite au quotidien de 

l’État et du Pays  Pouvoir exécutif

 Membres du Gouvernement exclusivement 

issus de l’Assemblée Nationale (élus)

 Assemblée Nationale élit le Premier Ministre 

à la majorité absolue

 Premier ministre seul chef du Gouvernement

 Dispose de toutes les prérogatives non 

dévolues à une autre institution

 Economie, Affaires étrangères, Intérieur, 

Travail, Education, etc.

 Mais n’en dispose pas dans certains 

domaines

 Armée, Justice, Communication, 

Comptabilité publique.

Diriger le Pays au 

quotidien

Animer le débat public

Gouvernement

Premier 
Ministre

Ministres



ASSEMBLÉE NATIONALE

Assurer la 

gouvernance du Pays

 Mécanisme de recours pour avoir un 

Gouvernement 

➔ Arbitrage par le Président de la 

République

 Attribution d’une voix par département au 

Président de la République (soit ~100 voix)

➔ Une majorité de gouvernement se 

dégage forcement à l’Assemblée Nationale

 Légitime, car le Président est élu au suffrage 

universel et demeure dans sa mission d’unité 

nationale

Assemblée 

Nationale



CHAMBRE 

CONSTITUTIONNELLE

Garantie de la 

constitution

Séparation des 

pouvoirs

 Pouvoir de Contrôle tous azimuts

 Dispose de toutes les prérogatives de 

contrôle et des moyens nécessaires

 Rempli les fonctions actuellement dévolues 

aux Conseils Constitutionnel, d’État, 

Supérieur de l'Audiovisuel, etc.

 Dirige toutes les institutions d'intérêt général 

de long terme comme la Justice, la 

Comptabilité Publique, la Cours des 

Comptes

Chambre 

Constitutionnelle



CHAMBRE 

CONSTITUTIONNELLE

Composition à l’image 

du Peuple et des 

opinions

 9 ans 

Par moitié

 Citoyens pour 50%

 Tirage au sort sur les listes électorales, assure 

la présence directe des citoyens (refus 

possible)

 Partis politiques pour 50%

 Élection à la proportionnelle intégrale, pour 
assurer la représentation de toutes les 

tendances, y compris les plus petites

 Conditions

 Casier judiciaire vierge

 Test et engagement solennel de probité

 Formation aux principes Constitutionnels et 

au Droit

 Sanctions dissuasives et exemplaires

Chambre 

Constitutionnelle



CHAMBRE 

CONSTITUTIONNELLE

Séparation des 

pouvoirs 

 Mais aucune fonction active 

gouvernementale ou législative

 Toutefois elle émet des avis

 Assure l’organisation des Référendums et 

notamment des RIC et en évalue les 

impacts constitutionnels

 Dispose d’une administration séparée

 En particulier la Justice et la Gendarmerie lui 

sont exclusivement rattachées

Chambre 

Constitutionnelle



PRÉSIDENT DE LA 

RÉPUBLIQUE

Garantir l’unité de la 

France 

 7 ans

 Incarne la vision à long terme du pays et a 

à ce titre un devoir d’expression régulier

 Préside le Conseil des ministres (avis)

 Chef suprême des Armées et de son 

administration

 Plus un concentrateur de tous les pouvoirs

 Pas de fonction gouvernementale active

 La République n’a plus besoin d’un 

surhomme

Président de la 
République



PRÉSIDENT DE LA 

RÉPUBLIQUE

Agir rapidement dans 

certaines circonstances 

 7 ans

 Arme nucléaire, Guerre, État d’urgence

 Blocage persistant dans la constitution d’un 

gouvernement par l’Assemblée Nationale

 Attribution d’une voix par département

 Dissolution de l'Assemblée Nationale

 Mais en aucun cas la Chambre 

Constitutionnelle, ni de la Chambre des 

Forces Productives

 Légitimité : le suffrage universel à 2 tours est 

maintenu

 Nécessaire pour assumer les circuits-courts 

dont il dispose

Président de la 
République



CHAMBRE DES FORCES 

PRODUCTIVES
 Représentation de la réalité des forces vives 

du pays 

 Gestion consensuelle et apaisée des 

relations sociales

 Règle de majorité des 2/3 + 1 

 Gestion « paritaire » des organismes sociaux 

 Sécurité sociale, formation professionnelle

 Justice Prud’homale

 Consultée pour les lois et décisions de 

certains domaines

 Travail (dont égalité, handicapés), industrie, 

agriculture, commerce et artisanat, 

recherche et innovation, transport, énergie, 
défense

 Peut proposer des lois dans ces domaines

 Issues du monde réel

 Groupes non territoriaux

 Efficacité

 Durabilité

 Actualité

Chambre Forces 
Productives



CHAMBRE DES FORCES 

PRODUCTIVES

 Élection à la 

proportionnelle 

intégrale par collège

  5 ans

Citoyens Français

Patronat Salariat

Agriculteurs

Indépendants

Finance

Professions 

libérales

Artisans et 

commerçants
Militaires

Chambre Forces 
Productives



COLLECTIVITÉS LOCALES

Simplification : 3 Niveaux

► Commune 

► Département

► Pays

 Privilégier les modes d’associations souples  

basés sur des projets 

 Suppression des Régions, Métropoles, 

Communautés de communes

 Le Département reprend les compétences 

de la Région et des Métropoles

 Compétences interdépartementales et 

intercommunales transformées en projets 

 Mobilité, Education, Tourisme et loisir, etc.

 Projets : Structures souples à géométrie 

variable sur la base du volontariat



DÉPARTEMENT

Conseil départemental issu 

des élections des Députés 

et des conseils municipaux

 Les Députés du département le dirigent au 

quotidien (1 voix par commune)

 Organisation libre du binôme de Députés

 L’un pourra avoir une orientation locale et 

l’autre nationale

 Maires des communes, ou autre élu 

communal désigné (1 voix pour chaque  

commune)

 ➔ Voix des Députés = Voix des Maires

 Le Préfet y représente le Gouvernement

 La Cours des comptes assure le contrôle de 

gestion



COMMUNE

RÉFÉRENDUM

Conseil Municipaux et 

Maires 

 6 ans

 Election par binômes de Maires pour les 

communes de plus de 30 000 habitants

 Sinon règles inchangés pour les Conseils 

Municipaux et les Maires 

 Paris n’a pas de Maire

 Référendum local (dont RIC)

 Notamment en cas de désaccord persistant 

au Conseil Départemental

 Question concernant plusieurs 

Départements et/ou Communes 

→ le périmètre de la consultation est fixé 

par la Chambre Constitutionnelle



RIC

CIRCUIT COURT ULTIME

 Recours suprême permettant au peuple de 
se saisir et de trancher les questions le 

concernant

 Le RIC est un mécanisme de régulation

 Promeut la responsabilisation citoyenne

 Aucune limitation de sujet

 Déclenchement : Pétition de 2% des inscrits

 La Chambre Constitutionnelle assure 

l’organisation des RIC 

 Elle en évalue les impacts constitutionnels

 5 ans minimum d’écart sur la même 

question

 Elle peut introduire une question préalable 

de majorité pour prévenir les conflits sur les 
questions sensibles (critère de majorité 50% 

ou 55%, puis la question elle-même)

 Référendum 

d’Initiative Citoyenne



RÉSUMÉ

3 PILIERS
Action

Contrôle

Circuit-court



RÉSUMÉ

STRUCTURE
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ET MAINTENANT…

Il faut nous entraider

Participez !

➔

visionnez la vidéo  

Actions pour 
la 6ème 

République

La structure de la 

VIème République 

est posée


